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compétence territoriale respective, en application des dispositions du Code de l’Action 

Sociale et des Familles, les actes suivants : 

1°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant de l’Unité 
Territoriale ; 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le service, toutes pièces financières relatives 

à la liquidation des dépenses et recettes (y compris la gestion du fonds de l’aide à 
l’insertion) ; 

3°) Tous actes et conventions spécifiques à l’Unité Territoriale, à l’exclusion des 

décisions à caractère médical, notamment dans les domaines de la prévention 

sociale et médico-sociale de l’enfance - en particulier, les actes relatifs à la 
protection de l’enfance visés aux 3°) a), b), et d) de l’article 15 du présent arrêté, de 

l’insertion, des personnes âgées, des personnes handicapées et des moyens du 

service ; 
4°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire ; 

5°) Les correspondances diverses et nécessaires à la gestion de l’Allocation 

Compensatrice Tierce Personne, à l’Aide Ménagère et à la Prestation de 
Compensation du Handicap et de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie à 

domicile ; 

6°) Les adaptations du plan d’aide des bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie à Domicile, rendues nécessaires par une augmentation du tarif 

d’intervention horaire des heures ménagères, sans que ces adaptations puissent 

conduire à une réduction du nombre d’heures d’aides ménagères effectuées ou à 
une réduction des autres prestations prévues au plan d’aide ; 

7°) Les pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes liées à 

l’Allocation Compensatrice Tierce Personne, à l’Aide Ménagère et à la Prestation de 

Compensation du Handicap ; 
8°) Les actes administratifs spécifiques à l’Allocation Compensatrice Tierce Personne, 

à l’Aide Ménagère et à la Prestation de Compensation du Handicap, dont 

notamment : 
a) Les décisions d’attribution, de refus, de suspension ou de suppression de l’Aide 

Ménagère ; 

b) Les décisions relatives au versement, à la suspension ou à la suppression du 
versement de l’Allocation Compensatrice Tierce Personne et de la Prestation de 

Compensation du Handicap ; 

c) Les décisions se rapportant à la Prestation de Compensation du Handicap dite 

« d’urgence ». 
9°) Les décisions individuelles relatives à la gestion du Revenu Minimum d’Insertion et 

du Revenu de Solidarité Active et portant : 

a) renouvellement de droits ; 
b) accord pour avance sur droits supposés ; 

c) rejet d’une demande pour dossier incomplet ; 

d) attestation de droit ; 

e) interruption conservatoire du versement de l’allocation en cas de retour de 
correspondance « n’habite pas à l’adresse indiquée » ; 

f) rejet d’une demande pour non validation du contrat d’insertion, faisant suite à une 

radiation pour non validation du contrat d’insertion, entre le 5ème mois et le 12ème 
mois après la radiation. 

10°) S’agissant du Revenu de Solidarité Active, les décisions individuelles relatives à 

l'orientation, les actions d'accompagnement et la réorientation  des bénéficiaires 
soumis à droits et obligations et portant : 

a) désignation du référent chargé de l'accompagnement ; 

b) désignation du correspondant social; 

c) réorientation après avis de l'équipe pluridisciplinaire; 
d) validation ou refus de validation du contrat d’insertion; 

e) information du bénéficiaire de la mise en œuvre de la procédure de suspension. 
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11°) Les dépôts de plaintes à titre conservatoire effectués en application de l’article 

L. 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les cas suivants : 

a) menaces, injures, diffamations, violences commises à l’égard du personnel 
départemental ; 

b) dégradations de toute nature et vol de matériel appartenant au Département. 

12°) Les décisions relatives à l’attribution des aides individuelles décidées dans le 
cadre des aides au logement ; 

13°) Les actes et les décisions se rapportant aux Mesures d’Accompagnement Social 

personnalisé (MASP) et aux Mesures d’Accompagnement en Economie Sociale et 

Familiale (MAESF), dont  : 
a) l’attribution, le renouvellement et l’interruption d’une MASP et/ou MAESF ; 

b) les actes liés à la mise en œuvre des marchés publics relatifs à la MASP et/ou 

MAESF ; 
c) les décisions relatives aux contrats d’accompagnement social. 

 

Article 30 : Délégation directe et permanente est donnée : 

 
- au titre de l’Unité Territoriale SUD-OUEST, M. le Docteur Philippe CHALAMET, 

Adjoint Gérontologie Handicap, Mme Ginette GOURDON, Adjointe Enfance Famille 
(Prévention), Mme Louise PEDRA, Adjointe Enfance (Protection),  M. Bernard GOT, 

Adjoint Insertion, et Mme le Docteur Véronique COMMARMOT, Adjointe Santé 

Famille. 

- au titre de l’Unité Territoriale CENTRE, M. Gilles LEBLANC, Adjoint Famille Enfance 
(Protection), Mme Martine KATRITCH, Adjointe Insertion, Mme Françoise VALLAS, 

Adjointe Famille Enfance (Prévention), Mme le Docteur Béatrice QUENARD, 

Adjointe Santé Famille et Mme le Docteur Corinne BIENNASSIS-
VILLAMEJEANNE, Chef du Service de l’Aide à Domicile et de la Coordination 

Personnes Agées / Personnes Handicapées, en tant qu’elle assure l’intérim sur les 

fonctions d’Adjoint Gérontologie Handicap,  
- au titre de l’Unité Territoriale NORD, Mme Guillemette DE GAUDEMAR, Adjointe 

Insertion, Mme Anne FERREZ, Adjointe Famille Enfance (Protection), Mme 
Annouck FLACHER, Adjointe Famille Enfance (Prévention), Mme le Docteur 
Jocelyne THOMASSIN-GILLY, Adjointe Santé Famille, M. le Docteur Bénamar 
BELBIA, Adjoint Gérontologie Handicap, 

- au titre de l’Unité Territoriale SUD-EST, M. Pierre MEUNIER, Adjoint Famille Enfance 

(Protection), Mme Françoise BOURGUET, Adjointe Famille Enfance (Prévention), 
Mme le Docteur Anne-Marie ORIVELLE, Adjointe Gérontologie Handicap, Mme le 
Docteur Mireille BUREL, Adjointe Santé Famille et Mme Colette RANCHIN, 

Adjointe Insertion. 
 

à l’effet de signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre 

de leurs attributions et de leur domaine de compétences, et dans la limite de leur 

compétence territoriale respective, l'ensemble des actes mentionnés à l’article 29. 
 

Article 31 : En cas d’absence ou d’empêchement, le cas échéant simultanés : 

 
- au titre de l’Unité Territoriale SUD-OUEST, de M. Jean-Pierre DURAND et de M. le 

Docteur Philippe CHALAMET, Mme Solange DARNAUD, Rédacteur Principal, 

- au titre de l’Unité Territoriale CENTRE, de Mme Sylvie RAUTENBERG, Mme 
Jocelyne NICOLAS, Rédacteur Chef, 

- au titre de l’Unité Territoriale NORD, de Mme Sylvia PASCAULT, Mme Martine 
DESPESSE, Rédacteur Chef, 

- au titre de l’Unité Territoriale SUD-EST, de Mme Anne-Claire CAMPESE et de Mme 
le Docteur Anne-Marie ORIVELLE, Mme Marthe PHILIPPE, Rédacteur Chef, 

 

sont autorisées à signer, dans la limite de leur compétence territoriale respective, tous 
les actes et courriers ainsi que les pièces financières relatives à la liquidation de 
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l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, de l’Allocation Compensatrice pour Tierce 

Personne, l’Aide ménagère et la Prestation de Compensation du Handicap. 

 
Article 32 : Délégation directe et permanente est donnée : 

 
- au titre de l’Unité Territoriale SUD-OUEST, à Mme Véronique DERRIEN, animatrice 

locale d’insertion, 

- au titre de l’Unité Territoriale CENTRE, à Mme Sandrine LAFONT, animatrice locale 

d’insertion, 

- au titre de l’Unité Territoriale NORD, à Mme Elisabeth BILLARS, animatrice locale 
d’insertion, 

- au titre de l’Unité Territoriale SUD-EST, à Mme Elisabeth MORENO, animatrice 

locale d’insertion, 
 

à l’effet de signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre 

de leurs attributions et de leur domaine de compétences, et dans la limite de leur 

compétence territoriale respective, les actes suivants :  
1°) Les décisions individuelles relatives à la gestion du Revenu Minimum d’Insertion et 

du Revenu de Solidarité Active et portant : 

a) renouvellement de droits ; 
b) attestation de droits. 

2°) S’agissant du Revenu de Solidarité Active, les décisions individuelles portant 

désignation du référent chargé de l'accompagnement et du correspondant social. 
 

Article 33 : L’arrêté n° 2009-27 du 3 décembre 2009 est abrogé. 

 

Article 34 : Le Directeur Général des Services Départementaux et les intéressés sont, 
chacun pour ce qui le concerne, chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 
 

 

      Fait à Privas, le 29 janvier 2010 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 

 
 

                    Pascal TERRASSE 

 
 

Reçu à la Préfecture le 29 janvier 2010 

 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 01 février 2010 
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ARRÊTÉ n° 2010-06 

 
 

portant délégations de signature relatives à la  

Direction Générale Adjointe DEVELOPPEMENT 
 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

VU  l’élection de M. Pascal TERRASSE en qualité de Président du Conseil Général 

en date du 20 mars 2008, 
 

VU  l’arrêté n° 2009-29 en date du 29 décembre 2009 portant organisation des 

Services Départementaux, 
 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux,  
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ARRÊTE 
 

 

TITRE 1 
Direction Générale Adjointe DEVELOPPEMENT 

 

 

Article 1er : Délégation directe et permanente est donnée à M. François VENNIN, Directeur 
Général Adjoint DEVELOPPEMENT, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et 

ma responsabilité, les correspondances et actes suivants relevant de sa Direction Générale 

Adjointe : 
1°) Correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de la Direction 

Générale Adjointe, y compris les copies certifiées conformes des actes du 

Département ; 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction Générale Adjointe : 

a) les marchés et leurs avenants, les bons de commandes dans le cadre d’un 

marché à bons de commandes, ainsi que toutes les pièces y afférentes dont 

notamment les décisions de poursuivre ; 
b) les attestations des services ou prestations réalisées correspondantes pour 

valoir engagement et ordonnancement des dépenses ; 

c) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et des 
recettes ; 

d) les autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites 

adressés au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 
3°) Les actes techniques spécifiques dans le domaine de compétence de la Direction 

Générale Adjointe, dont notamment : 

a) les avant-projets des opérations ; 
b) les dossiers de consultation d'entreprises, les envois des avis de publication 

concernant les marchés publics, les notification des marchés et des 

conventions de délégation de service public ; 
c) les actes se rapportant à l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés 

départementaux ; 

d) les visas des plans d'exécution ; 

e) les promesses de vente et les actes administratifs et notariés constatant les 
transactions foncières ; 

f) les actes se rapportant à la représentation du Département lors de 

procédures d'expropriation ; 
g) les actes se rapportant à la représentation du Département lors de 

procédures contentieuses et de réunions d'expertise ; 

h) les demandes d’autorisations d’urbanisme. 
4°) Tous les actes relevant de la compétence de la Direction Générale Adjointe, tels 

qu’ils sont énumérés aux articles 2 et suivants ; 

5°) Les conventions prises en application des décisions de l’Assemblée ou de la 

Commission Permanente, à l’exclusion de celles qui ont une portée large valorisant la 
politique départementale ; 

6°) Les arrêtés, décisions et notifications du Président du Conseil Général pris en 

application des programmations votées par l’Assemblée Départementale et la 
Commission Permanente ; 

7°) les arrêtés et décisions pris dans le cadre de la mise en œuvre des procédures 

relevant de l’aménagement foncier agricole et forestier et de la réglementation des 

boisements ; 
8°) Les notes de service portant organisation de l’activité des services placés sous son 

autorité, à l’exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis préalable du 

Comité Technique Paritaire ; 
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9°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 

autres que ceux relatifs à la formation, les frais de déplacements ; 

10°) Les actes conservatoires et interruptifs de déchéance mentionnés à l’article 
L. 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’exclusion de ceux 

permettant d’interdire à une décision juridictionnelle d’acquérir un caractère définitif. 

 
 

TITRE 2 
Direction DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

 

Article 2 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Dominique CHERVET, 
Directeur DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon 

contrôle et ma responsabilité, les actes suivants relevant de la Direction DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement de la Direction, dans 
la limite : 

a) des lettres de transmission des décisions de subvention ; 

b) des lettres de demandes de renseignements ou pièces complémentaires dont 
les accusés réception de dossier non complets ; 

c) des lettres aux pétitionnaires attestant de la réception des dossiers complets 

de demandes de subventions ou de notification de rejet desdites demandes 
en application du règlement départemental ; 

d) des bordereaux de transmission ; 

e) des copies conformes des actes du Département ; 

f) des réponses à des demandes de renseignements ne portant pas 
engagement du Département. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée et les bons de commandes 
dans le cadre d'un marché à bons de commande ; 

b) les attestations de services ou prestations réalisées correspondantes pour 

valoir ordonnancement des dépenses ; 

c) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes. 
3°) Les arrêtés, décisions et notifications du Président du Conseil Général pris en 

application des programmations votées par l’Assemblée Départementale et la 

Commission Permanente ; 
4°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 

autres que ceux relatifs à la formation, ainsi que les frais de déplacements ; 

6°) En cas d’absence ou d’empêchement de M. François VENNIN, les actes visés 
aux 1°), 8°) et 10°) de l’article 1er ; 

7°) Les autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites 

adressés au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 
Article 3 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Marc AVEZARD, Directeur 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Adjoint, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon 

contrôle et ma responsabilité, les actes suivants relevant de la Direction :  
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement de la Direction, dans 

la limite : 

a) des lettres de transmission des décisions de subvention ; 
b) des lettres de demandes de renseignements ou pièces complémentaires, 

dont les accusés réception de dossiers incomplets ; 

c) des lettres aux pétitionnaires attestant de la réception des dossiers complets 

de demandes de subvention, ou de notification de rejet desdites 
demandes en application du règlement départemental ; 

d) des bordereaux de transmission ; 

e) des copies conformes des actes du Département ; 
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f) des réponses à des demandes de renseignements ne portant pas 

engagement du Département. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction : 
a) les attestations de services ou prestations réalisées correspondantes pour 

valoir ordonnancement des dépenses ; 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes. 
3°) Les arrêtés, décisions et notifications du Président du Conseil Général pris en 

application des programmations votées par l’Assemblée Départementale et la 

Commission Permanente ; 

4°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 
autres que ceux relatifs à la formation, ainsi que les frais de déplacements ; 

5°) En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique CHERVET, les actes visés 

au a) du 2°) de l’article 2. 
 

Article 4 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Claudine BRIFFOTAUX, 

Mlles Sandrine LECUYER et Siheme BOUMRAH, MM. Loïs CARLINI, François 
CAUCHE, Renaud VINCENT et Gilbert HENRI, attachés, à l’effet de signer, en mon nom, 
sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes suivants relevant de la Direction : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement de la Direction, dans 

la limite : 
a) des lettres de transmission des décisions de subvention ; 

b) des lettres de demandes de renseignements ou de pièces complémentaires, 

dont les accusés réception de dossier incomplets ; 
c) des bordereaux de transmission ; 

d) des copies conformes des actes du Département ; 

e) des réponses à des demandes de renseignements ne portant pas 

engagement du Département. 
2°) En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de MM. Dominique CHERVET et 

Marc AVEZARD , les actes visés aux b) et c) du 2°) de l’article 2. 
 

 

TITRE 3 
Direction DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
Article 5 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Robert ROCHE, Directeur 

DEVELOPPEMENT DURABLE, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma 

responsabilité, les actes suivants relevant de la Direction DEVELOPPEMENT DURABLE : 
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement de la Direction, dans 

la limite : 

a) des lettres de transmission des décisions de subvention, dont les accusés de 
réception de dossiers incomplets pour ce qui concerne les demandes de 

subvention ; 

b) des lettres de demandes de renseignements ou de pièces complémentaires ; 

c) des lettres aux pétitionnaires attestant de la réception des dossiers complets 
de demandes de subvention, ou de notification de rejet desdites demandes 

en application du règlement départemental ; 

d) des bordereaux de transmission ; 
e) des copies certifiées conformes des actes du Département ; 

f) des réponses à des demandes de renseignements ne portant pas 

engagement du Département ; 

g) des réponses aux notaires attestant que les biens en vente ne sont pas 
compris dans une zone de préemption Espaces Naturels Sensibles (ENS) ;  

h) des demandes d’avis des collectivités, organismes et autorités, prévus dans 

le cadre de la mise en œuvre des procédures liées à l’aménagement foncier 
agricole et forestier et à la réglementation des boisements. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction : 
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a) les marchés passés selon la procédure adaptée et les bons de commandes 

dans le cadre d'un marché à bons de commande ; 

b) les attestations de services ou prestations réalisées correspondantes pour 
valoir ordonnancement des dépenses ; 

c) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes ; 

d) les promesses de vente et les actes administratifs et notariés constatant les 
transactions foncières ; 

e) les conventions ou actes visant à la mise à disposition du Département de 

locaux, de salles, d’expositions, de matériel ou éléments d’expositions à 

l’occasion d’évènements ou de manifestations organisées à l’initiative de la 
Direction. 

3°) Les arrêtés, conventions, décisions et notifications du Président du Conseil Général 

pris en application des programmations votées par l’Assemblée Départementale et la 
Commission Permanente ; 

4°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 

autres que ceux relatifs à la formation, ainsi que les frais de déplacements ; 

5°) En cas d’absence ou d’empêchement de M. François VENNIN, les actes visés aux 
1°), 8°) 9°)et 10°) de l’article 1er ; 

6°) Les autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites 

adressés au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Article 6 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Christine BENOIT, Chef du 
Service Eau, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les 

actes suivants relevant du Service Eau : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement du service, dans la 

limite : 
a) des lettres de transmission des décisions de subvention ; 

b) des lettres de demandes de renseignements, ou de pièces complémentaires 

dont les accusés réception de dossiers incomplets ; 
c) des bordereaux de transmission ; 

d) des copies certifiées conformes des actes du Département. 

2°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 
autres que ceux relatifs à la formation, ainsi que les frais de déplacements ; 

3°) En cas d’absence ou d’empêchement de M. Robert ROCHE, les actes visés aux a), 

b), d) et e) du 1°) ainsi qu’aux 2°), 3°) et 4°) de l’article 5. 

 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine BENOIT, délégation est 

donnée à Mmes Véronique MEULSON et Laure HAILLET DE LONGPRE, techniciens 

territoriaux, et à Mlle Elodie OLLIER, adjoint administratif, à l’effet de signer les actes visés 
au 1°) de l’article 6. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. Robert ROCHE et de Mme Christine 

BENOIT, les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article pourront 

également signer les actes mentionnés aux b) et c) du 2°) de l’article 5. 
 

Article 8 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Christophe SAUTIERE, Chef 

du Service Environnement, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma 
responsabilité, les actes suivants relevant du Service Environnement : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement du service, dans la 

limite : 
a) des lettres de transmission des décisions de subvention ; 

b) des lettres de demandes de renseignements ou de pièces complémentaires, 

dont les accusés réception de dossiers incomplets ; 

c) des bordereaux de transmission ; 
d) des copies certifiées conformes des actes du Département. 

2°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 

autres que ceux relatifs à la formation, ainsi que les frais de déplacements ; 
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3°) En cas d’absence ou d’empêchement de M. Robert ROCHE, les actes visés aux a), 

b) ,d) et e) du 1°), aux b), c) et d) du 2°) ainsi qu’aux 3°) et 4°) de l’article 5. 

 
Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe SAUTIERE, délégation 

est donnée : 

- pour l'ensemble du Service Environnement, à Mme Marianne CARRENO, 
rédacteur ; 

- pour la mission déchets / énergies, à Mme Martine PATUREL, ingénieur ; 

- pour la mission Espaces Naturels Sensibles (ENS), à M. Didier BOULLE, attaché, et, 

en cas d'absence de ce dernier, à MM. Francis HUBERT, technicien supérieur chef, 
et Dominique GUILLEMET, technicien principal ; 

- pour la mission Bois / Forêt, à Mlle Aude CATHALA, ingénieur ; 

à l'effet de signer les actes visés au 1°) de l’article 8. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de MM. Robert ROCHE et Christophe 

SAUTIERE, les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article pourront 

également signer les actes mentionnés aux b) et c) du 2°) de l’article 5. 

 
Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe SAUTIERE, délégation 

de signature est donnée à M. Christophe ROCHE, Chef de l'unité, à l’effet de signer les 

actes relevant du domaine des Forestiers-Sapeurs, ainsi que les actes visés aux b) et c) du 
1°) et au 2°) de l'article 8 et, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe ROCHE, 
à M. Nicolas MANEVAL, adjoint technique principal de 2ème classe, et à Mme Evelyne 
ROBINOT, rédacteur, sauf pour les actes visés au 2°) de l'article 8. 

 
 

TITRE 4 
Direction DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 
 
Article 11 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Fabrice DI RUSSO, Directeur 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et 
ma responsabilité, les actes suivants relevant de la Direction DEVELOPPEMENT 

TERRITORIAL : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement de la Direction, dans 
la limite : 

a) des lettres d'accusé simple de dossier de subvention ne valant pas accusé de 

réception ; 
b) des lettres de transmission des décisions de subvention, dont les accusés 

réception de dossiers incomplets pour ce qui concerne les demandes de 

subvention ou de notification de rejet desdites demandes en application du 

règlement départemental ; 
c) des lettres de demandes de renseignements ou de pièces complémentaires ; 

d) des lettres aux pétitionnaires attestant de la réception des dossiers complets 

de demandes de subventions ; 
e) des bordereaux de transmission ; 

f) des copies certifiées conformes des actes du Département ; 

g) des réponses à des demandes de renseignements ne portant pas 
engagement du Département ; 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée et les bons de commandes 

dans le cadre d'un marché à bons de commande ; 
b) les attestations de services ou prestations réalisées correspondantes pour 

valoir ordonnancement des dépenses ; 

c) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes ; 
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3°) Les propositions de mandatement au Préfet dans le cadre du Fonds Départemental 

de Péréquation de la Taxe Professionnelle et du Fonds Départemental de Péréquation 

concernant les droit de mutation ; 
4°) Les arrêtés, décisions et notifications du Président du Conseil Général pris en 

application des programmations votées par l’Assemblée Départementale et la 

Commission Permanente ; 
5°) Les congés annuels et autorisations d’absence des agents, les ordres de mission 

autres que ceux relatifs à la formation, ainsi que les frais de déplacements ; 

6°) En cas d’absence ou d’empêchement de M. François VENNIN, les actes visés 

aux 1°), 8°) et 10°) de l’article 1er. 
 

Article 12  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice DI RUSSO, délégation de 

signature est donnée à MM. Jean-Luc PARAT, ingénieur, et Thierry BOUTEMY, attaché 
principal, ainsi qu’à Mlle Elise ROBIN, rédacteur, afin de signer les actes visés au 1°), aux 

b) et c) du 2°) et au 3°) de l’article 11. 

 

Article 13 : L’arrêté n° 2009-09 du 07 mai 2009 est abrogé. 
 

Article 14 : Le Directeur Général des Services et les intéressés sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs du Département. 

 

 
                                  Fait à PRIVAS, le 29 janvier 2010 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
 

 

 

 

          Pascal TERRASSE 
 

 

Reçu à la Préfecture le 29 janvier 2010 

 

Affiché à l’Hôtel du Département le 01 
février 2010 
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ARRÊTÉ n° 2010-07 
 

 
portant délégations de signature relatives  

au service de contrôle et de conseil en gestion 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article 
L. 3221-3, 

 

VU l’élection de M. Pascal TERRASSE en qualité de Président du Conseil Général 
en date du 20 mars 2008, 

 

VU l’arrêté n° 2009-29 portant organisation des Services Départementaux en date 

du 28 décembre 2009 ; 
 

SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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ARRÊTE 

 
 
 

Article 1er : Délégation directe et permanente est donnée à M. Arafat BENAMER, chef du 

service de contrôle et de conseil en gestion, à l’effet de signer en mon nom, sous mon 
contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 

compétences, les actes suivants : 

1°) Les actes et correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
service, 

2°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire. 
 

Article 2 : Le Directeur Général des Services Départementaux et les intéressés sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Recueil des Actes Administratifs du Département. 
 

Article 3 : L’arrêté n° 2009-26 du 03 décembre 2009 est abrogé. 

 
 

 
 
 
 
 

                                      Fait à PRIVAS, le 26 janvier 2010 

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 

 
 

 

Pascal TERRASSE 
 

 

 

 
Reçu à la Préfecture le 26 janvier 2010 

 

Affiché à l’Hôtel du Département le 27 

janvier 2010 
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ARRÊTÉ n° 2010-08 
 

portant délégation générale de signature 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-3, 

 

VU l’élection de M. Pascal TERRASSE en qualité de Président du Conseil Général en date 

du 20 mars 2008, 
 

VU l’arrêté n° 2009-29 portant organisation des Services Départementaux en date du 28 

décembre 2009 ; 
 

SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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ARRETE 
 

 

 
Article 1er : Délégation permanente est donnée à M. Christophe VIGNE, Directeur Général des 

Services Départementaux, à fin de signer tous actes et correspondances de toute nature se 

rapportant à l’activité et à la politique générale du Conseil Général de l’Ardèche et notamment : 

 
- les actes relatifs à la propriété des terrains ; 

- la passation des contrats et conventions de toute nature, leurs avenants et pièces y 

afférent, leurs résiliations ; 

- les pièces des marchés publics et leurs avenants, ainsi que les bons de commandes 

dans le cadre d'un marché à bons de commande ; 

- les actes nécessaires à l’exécution des marchés et des travaux ; 

- les opérations de liquidation et pièces comptables ; 

- les arrêtés de subvention, de tarification et tout acte comportant un engagement 

financier résultant d’une décision de l’Assemblée ; 

- les agréments ou refus d’agrément d’assistants maternels et d'assistants familiaux ; 

- les actes et correspondances relatifs à la gestion du personnel ; 

- les actes de protection de l’enfance et relatifs à l’aide sociale ;  

- les agréments ou refus d'agrément d'adoption pris en application du Code de 
l'Action Sociale et des Familles. 

Sont cependant exclus de la présente délégation, sauf en cas d’urgence alors que 
je serais concomitamment absent ou empêché : 
 

- Les actes portant autorisation, extension, refus d’autorisation ou d’extension, 

fermeture des établissements sociaux ou médico-sociaux relevant de ma 

compétence exclusive ou conjointe pris en application des articles L 312-1 et 
suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles : 

- Les arrêtés de tarification des établissements pris en application de l’article L 314-1 

du Code de l’Action Sociale et des Familles, ressortissant à la compétence 
exclusive ou conjointe du département pour lesquels le prix de journée demandé 

par l’établissement est supérieur d’au moins 10% au prix de journée de l’année 

précédente ; 

- Les actes portant nomination sur emploi fonctionnel. 

 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe VIGNE, M. Jean 
PASCAL, Directeur Général Adjoint RESSOURCES, est habilité à signer les actes 

mentionnés à l’article 1er du présent arrêté, en tant qu’ils ont trait à ses domaines d’attribution 

ainsi qu’aux enjeux de gestion et de fonctionnement de la collectivité. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe VIGNE, M. François 
VENNIN, Directeur Général Adjoint DEVELOPPEMENT, est habilité à signer les actes 

mentionnés à l’article 1er du présent arrêté, en tant qu’ils ont trait à ses domaines d’attribution 
ainsi qu’aux enjeux d’aménagement et de structuration de l’espace et du territoire. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe VIGNE, M. Eric 
LAJARGE, Directeur Général Adjoint SOLIDARITE, est habilité à signer les actes 

mentionnés à l’article 1er du présent arrêté, en tant qu’ils ont trait à ses domaines d’attribution 

ainsi qu’aux enjeux de politique de management et de gestion de crise. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe VIGNE, M. Jean-Pierre 
BOISSY, Directeur ROUTES DEPARTEMENTALES, M. Christophe LEPAGE, Directeur 

des RESSOURCES HUMAINES, Mme Helga SOBOTA, Directrice CULTURE, et 
Mme Catherine BERNE, Directrice EDUCATION SPORT VIE ASSOCIATIVE 

TRANSPORTS, sont habilités à signer les actes mentionnés à l’article 1er du présent arrêté, 

en tant qu’ils ont trait à leurs domaines d’attribution respectifs. 

 
Article 6 : L’arrêté n° 2009-12 du 29 mai 2009 est abrogé. 

 

Article 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux et les intéressés sont, chacun 
pour ce qui le concerne, chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratifs du Département. 

 
 

Fait à Privas, le25 janvier 2010 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
 

 

 
 

 

Pascal TERRASSE 
 

Reçu à la Préfecture le 26 janvier 2010 

 

Affiché à l’Hôtel du Département le 27 janvier 2010 
 

 














